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Les négociations sur l’AGCS s’intensifient --- L’IE fait pression à l’OMC à Genève

La Nouvelle-Zélande mène la demande collective relative aux services d’enseignement supérieur «privé» dans le cadre de l’AGCS
Le gouvernement néo-zélandais dirige les initiatives de pression ciblant certains membres de l’OMC afin qu’ils ouvrent leur «marché» de l’enseignement supérieur privé, dans le cadre des pourparlers actuels sur l’AGCS.

Cette requête collective, déposée début mars dans le cadre d’une nouvelle approche «plurilatérale» controversée des négociations, approuvée lors de la réunion ministérielle d’Hong-Kong en décembre dernier, est également soutenue par l’Australie, les États-Unis, le Japon, la Malaisie et le Taipei chinois. Les pays ciblés sont l’Arabie Saoudite, l’Argentine, le Brésil, le Chili, la Chine, la Corée, les Émirats arabes unis, Hong-Kong, l’Inde, l’Indonésie, la Malaisie, le Mexique, Oman, le Pakistan, les Philippines, Singapour, le Sri Lanka, la Suisse, la Thaïlande, la Turquie et l’Union européenne.
À ce jour, la majorité des pays se sont montrés peu enclins à conclure des engagements en matière d’éducation, tant ils sont inquiets que les réglementations applicables aux écoles et institutions publiques puissent être affectées. La demande multilatérale a pour but de répondre à ces inquiétudes en invitant les membres à ne s’engager que dans le secteur de l’enseignement supérieur «privé» et d’autres services éducatifs.

Toutefois, au cours d’une réunion organisée par le groupe demandeur à la fin du mois de mars, les pays ciblés ont continué à exprimer leur malaise quant à l’ambiguïté entre services publics et privés d’éducation. La crainte est qu’étant donné la frontière de plus en plus floue entre le public et le privé, les engagements AGCS ayant trait aux services d’enseignement supérieur privé risquent d’exposer le système public, par inadvertance, au poids des règles de l’AGCS.

En outre, plusieurs membres ont déclaré qu’ils étaient réticents à s’engager, préoccupés qu’ils sont par la qualité de prestataires d’éducation à l’étranger. Ils affirment ne pas avoir l’assurance que les engagements  pris dans le cadre de l’AGCS ne vont pas affaiblir leur capacité à protéger les étudiants face à un afflux de prestataires de moindre qualité dans l’enseignement supérieur. 

L’IE rencontre des négociateurs et représentants clés de l’OMC
À la suite du lancement des négociations multilatérales sur les services le 27 mars, l’IE a organisé une série de réunions avec les principaux pays et acteurs concernés. La délégation de l’IE, emmenée par Monique Fouilhoux, coordinatrice du département «Éducation et Emploi» au sein de l’IE, comprenait des délégués représentant des affiliés d’Australie, du Canada et du Danemark. La délégation de l’IE a rencontré les négociateurs en charge des services pour les États-Unis, l’UE et le Brésil, ainsi que des fonctionnaires de haut niveau de l’OMC. En outre, une réunion spéciale a eu lieu avec l’Ambassadeur mexicain, Fernando de Mateo, qui est également Président du Conseil du commerce des services, l’organe chargé de faciliter les négociations sur l’AGCS.

L’UE, le Mexique et le Brésil, tous visés par la demande multilatérale, ont fait savoir qu’ils n’accèderaient pas aux requêtes du groupe mené par la Nouvelle-Zélande. L’UE estime que ses engagements actuels portant sur les services d’enseignement privé dépassent déjà ceux de la demande. L’UE a rappelé avec fermeté qu’elle ne souhaitait pas supprimer les exemptions spécifiques que ses États membres ont prévues pour se protéger contre la portée de certaines règles et réglementations fixées par l’AGCS.

De même, l’Ambassadeur du Mexique, M. de Mateo, a déclaré que son pays ne prendrait plus aucun autre engagement dans le domaine des services éducatifs et maintiendrait toutes les réserves existantes. Le Brésil, qui n’a contracté jusqu’à présent aucun engagement s’agissant des services d’éducation, n’a aucun intérêt à le faire lors de ce cycle de négociations.

Remise en question des règles relatives à la réglementation nationale 
Dans le cadre du cycle actuel de pourparlers au sein de l’OMC, les différents pays négocient également de nouvelles règles en matière de réglementation nationale. Dans l’AGCS, la réglementation nationale fait référence à un ensemble de règles qui gouvernent les exigences de qualification, les procédures d’octroi de licences et les normes techniques s’appliquant aux personnes ou entreprises délivrant des services. Ces nouvelles règles auraient pour but d’imposer aux pays concernés l’obligation de prouver que leur réglementation nationale est transparente, pertinente et objective.

Le champ d’application des règles proposées en matière de réglementation nationale est très large. Nombre de mesures gouvernementales couvrant l’éducation et d’autres services publics pourraient être touchées.
Par exemple, les représentants de l’OMC ont expliqué à la délégation de l’IE à Genève que si les règles relatives à l’octroi des licences étaient approfondies, elles seraient interprétées dans les grandes lignes. Ces règles s’appliqueraient non seulement aux procédures d’octroi de licences professionnelles, mais également à l’agrément des établissements scolaires, ainsi qu’à l’accréditation des centres de santé et des laboratoires.
De même, aux dires du Secrétariat de l’OMC, les normes techniques s’appliqueraient notamment aux «règles régissant l’exécution des services». À nouveau, les interlocuteurs de l’OMC ont admis qu’il pourrait en être de même pour les normes relatives aux exigences d’assurance qualité dans les écoles, ainsi que pour les réglementations sur la santé et la sécurité, les pratiques environnementales durables et d’autres réglementations importantes d’intérêt public.
Quels sont les problèmes potentiellement induits par les règles ayant trait à la réglementation nationale?

► Ces règles interféreraient d’une manière excessive avec le droit qu’ont les gouvernements de réglementer leur système éducatif. Il est tout simplement inacceptable que la réglementation sur l’éducation soit soumise à une quelconque anticipation de l’OMC.

► Ces règles ignorent complètement les procédures concrètes d’élaboration des réglementations, y compris de celles affectant l’éducation. Ces règles et normes sont fixées moyennant des compromis qui n’imposent pas la moindre charge aux entreprises et autres prestataires de services.

► La volonté exprimée que les réglementations reposent désormais sur des critères «objectifs» soulève également des inquiétudes. Cela tient au fait que de nombreuses réglementations légitimes sont souvent basées sur des jugements «subjectifs» quant à la qualité des services. 

► Tous les gouvernements, mais plus particulièrement ceux des pays en développement, doivent pouvoir compter sur une certaine flexibilité pour maintenir et étendre leur réglementation relative à l’éducation. À mesure que les systèmes éducatifs se développeront, le besoin d’ajouter des réglementations risque de se faire inévitablement sentir. 

Jusqu’à aujourd’hui, le débat sur la réglementation nationale s’est surtout articulé autour de la question de la transparence -- c’est-à-dire l’accessibilité publique et la clarté des réglementations. Néanmoins, il y a désaccord quant à la signification du terme. 

Pour certains membres, comme le Brésil, la transparence signifie seulement que les membres devraient être tenus de publier toutes leurs réglementations portant sur les exigences de qualification, les procédures d’octroi de licences et les normes techniques. D’autres, à l’instar des États-Unis et de l’Union européenne, font pression en faveur d’une acception plus large de la transparence qui prévoirait une notification préalable de toute  nouveauté ou modification apportée aux réglementations, avec la possibilité pour les autres pays de soumettre leurs observations.

Durant la réunion avec la délégation de l’IE, les représentants brésiliens ont indiqué que le Brésil et bien d’autres pays en développement n’accepteraient jamais la définition plus large de la transparence. La condition imposant une notification préalable et une consultation engendrerait une charge excessive pour eux et permettrait aux pays industrialisés d’exercer des pressions pour retirer ou affaiblir certaines mesures réglementaires.

D’autres pays souhaitent que les nouvelles règles relatives à la réglementation nationale imposent aux gouvernements l’obligation de prouver que les mesures réglementaires qu’ils prennent, même si elles s’appliquent également aux prestataires de services nationaux et étrangers, ne «sont pas plus lourdes que nécessaire».
Inutile de préciser que le fameux «test de nécessité» est extrêmement controversé. Le représentant américain a informé la délégation de l’IE que son gouvernement ne saurait accepter ce test de nécessité. Les gouvernements des Etats et les législateurs aux États-Unis sont fortement opposés à une telle disposition. 

De même, le Brésil a l’intention de déposer une proposition concernant la réglementation nationale, qui «supprimera ou diluera» l’exigence d’un test de nécessité.

L’avenir
Les négociations sur l’AGCS ont repris sérieusement, les différentes parties espérant obtenir un accord définitif d’ici le mois d’octobre de cette année. L’IE continuera à suivre les débats et à intervenir chaque fois que cela s’avérera nécessaire, afin de veiller au respect des intérêts des enseignants et des autres personnels de l’éducation.

Entre-temps, les affiliés sont invités à poursuivre leurs actions visant à convaincre leurs gouvernements respectifs d’exclure l’éducation de l’AGCS et de s’opposer aux nouvelles règles portant sur la réglementation nationale.■
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